
Les victimes de VIOLENCES, quel que soit leur âge, 
peuvent alerter les services de police et de 

gendarmerie par SMS, via le 114

INFORMATIONS 
PRATIQUES Si vous avez connaissance d’une 

situation de VIOLENCES :

VIOLENCES
sur les enfants

Appeler le 119  appel gratuit, 
24H/24

Signaler sur le site internet
allo119.gouv.fr ou à la cellule de
recueil des informations
préoccupantes de l’Essonne :

crip@cd-essonne.fr

VIOLENCES CONJUGALES 
contacter le 3919 ou sur

le site internet 
arretonslesviolences.gouv.fr

Violences Violences sur les 
enfants

Violences conjugales

en cas de danger immédiat : 

contacter la police au 17
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